
 CIRCULATION 
INTERDITE

(rue de l’Abbé Bossus – entre la rue de
l’Abreuvoir et la rue Eugène Leduc)

BRADERIE

LE VENDREDI 5 JUIN
DE 16H00 A 21H00

ARRÊTÉ MUNICIPAL 2026-PM-0593
 DU 4 JUIN 2026


